




























































































1 

 

                                                          
 

Convention de gestion en flux  

des droits de réservation de logements sociaux  

au titre du contingent de la commune de Bellegarde 

2024 à 2026 
 

 

 

La présente convention est établie entre : 

 

 

La commune de Bellegarde représentée par JuanௗMartinez, autorisée aux fins des présentes par délibération n° 
…………………. en date du ……………………., 

 

Ci-après dénommé « le réservataire », 

 

Et  

 

SEMIGA 

 

Ci-après dénommé « le bailleur ». 

 

 

Cadre réglementaire : 

Conformément aux dispositions de l’article L.441-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH) dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 ainsi qu’aux articles R.441-5 et suivants du CCH, la 
présente convention détermine la réservation d’un flux annuel de logements d’une partie du patrimoine locatif du 
bailleur. 

Le flux annuel de logements mis à disposition est fixé au prorata des droits de réservation acquis par le réservataire 
à la date de signature de la présente convention conformément à l’état des lieux partagé. 

En application du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements 
locatifs sociaux, les termes de la convention de réservation permettent aux réservataires concernés d’atteindre 
l’objectif légal d’attribution en faveur d’un public prioritaire (mentionnées du troisième au dix-huitième alinéas de 
l’article L.441-1). 

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l’article L.441-1, la convention de réservation précise 
les modalités de mise en œuvre des attributions en cohérence avec les orientations définies en la matière dans le 
cadre de la conférence intercommunale du logement (CIL) et les engagements souscrits dans le cadre de la 

convention intercommunale d’attribution (CIA). 
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La présente convention définit : 

 l’objet de la convention ;  

 la composante du flux (assiette du flux) ; 

 l’objectif et mode de calcul du flux de logements; 

 les modalités de gestion du contingent de réservation ; 

 les modalités de proposition des candidats et de l’attribution des logements par la commission 
d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des logements (CALEOL) ; 

 l’évaluation du dispositif ; 

 les modalités de résiliation ;  

 la durée de la convention et les modalités de son renouvellement ;  

 les modalités de confidentialité informatique et libertés.  

 

La convention fait l’objet de quatre annexes : 

 l’annexe 1 précise le calcul de la proportion du flux à mettre à disposition du réservataire pour l’année 
N+1 ; 

 l’annexe 2 précise le contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement mis à 
disposition du réservataire.  

 l’annexe 3 précise les données relatives aux candidats, pouvant être transmises par le réservataire ; 

 l’annexe 4 précise l’état des lieux des droits de réservation de logements du réservataire au 31/12 N-1.  

 

Article 1 : Objet de la convention  

La loi ELAN est venue modifier les modalités de gestion de réservation des logements sociaux des organismes 
de logement social. 

L’objectif du passage à la gestion en flux est d’assurer davantage de fluidité dans le parc social, de mieux répondre 
aux demandes de logement dans leur diversité (en élargissant les possibilités de réponse à chaque demande). 
C’est aussi un levier pour renforcer l’égalité des chances en permettant plus de mixité sociale sur les territoires.  

La convention vise à mettre en œuvre une gestion mutualisée des flux d’attribution en privilégiant une logique de 
publics à une logique de filière dans la mesure où les logements ne sont plus affiliés à un réservataire donné. 

La présente convention prévoit les modalités de mise en œuvre des droits de réservation du réservataire sur son 
périmètre géographique et pendant toute la durée prévue à l’article 8.  

Sur le principe d’une gestion mutualisée du flux, le bailleur et le réservataire s’engagent à gérer les flux 
d’attributions en prenant en compte : 

 les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies par la Conférence 
Intercommunale du Logement (CIL) et la Convention Intercommunales d’Attribution (CIA) ; 
 

 les publics cibles identifiés par le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) et dans le cadre de sa propre convention de réservation. 
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Article 2 : Composantes du flux (calcul de l’assiette et estimation du flux) 

a) Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine concerné par l’ensemble 
des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du CCH dont notamment les logements appartenant ou 
gérés par le bailleur : 

 conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des dispositions relatives 
aux attributions de logements locatifs sociaux ; 

 non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le concours financier de l’État 
(financement antérieur à 1977) ; 

 les logements déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L.411-6 du CCH. 

 

b) Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et du numérique dite loi 
ELAN, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

 les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL ; 

 les structures médico-sociales, les centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), les foyers 
de travailleurs migrants, les résidences services et les résidences universitaires ; 

 les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et construits ou acquis sur fonds propres ou 
prêts banalisés ; 

 les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de la sécurité intérieure ; 

 les logements réservés par les établissements publics de santé ; 

 les programmes faisant l'objet d'une opération de vente ; 

 les logements voués à la démolition à échéance des déclarations d’intention de démolir ou bien de celles 
figurant en Comité Nationale d’Engagement. 

 

c) Est soustrait du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations 
de logements locatifs sociaux :  

Le volume de logements nécessaire pour accueillir des ménages concernés par : 

 une opération de renouvellement urbain dit ANRU ou de rénovation urbaine (relogements NPNRU et 
ORCOD-IN, relogements nécessaires à la lutte contre l’habitat indigne (LHI)) ; 

 une demande de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur dont les logements liés à une opération 
de vente.  

 

2.1. Cas particulier des projets de renouvellement urbain 

Pour les territoires concernés par des opérations de renouvellement urbain (EPCI et communes), des opérations 
de lutte contre l’habitat indigne et des opérations de requalification de copropriétés dégradées et pour lesquels 
ces opérations nécessiteraient des relogements, la présente convention de gestion acte la nécessaire prise en 

compte des relogements dans une optique participative de l’ensemble des parties prenantes en matière 
d’attributions. Dans la mesure du possible, la quantification de ces relogements sera précisée en annexe 1 ainsi 
que les modalités de participation, afin de permettre à terme d’identifier et suivre les relogements en fonctions des 
opérations concernées. 

Les dispositions établies par la présente convention, ne valent pas remise en cause des objectifs de solidarité 
inter-bailleurs et de mobilisation des réservataires dans leur contributions respectives au relogement lié aux 
opérations ANRU, ORCOD et LHI. 

Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, s’engage à participer à la 
dynamique partenariale existante selon les modalités prévues dans les documents cadres existants / à venir (les 
chartes de relogement notamment) et au titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de 

relogement.  



4 

 

Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente convention, des incidences sur 
l’assiette du flux de la contribution du bailleur au relogement des ménages concernés par les programmes de 
réinvestissement urbain et d'amélioration de l'habitat (NPNRU, ORCOD, LHI). 

Les logements exclus ou soustraits au titre des alinéas précédents sont arrêtés au sein de l’annexe 1 de la 
présente convention.  

En fonction des territoires, une approche différentiée et adaptée pourra être mise en place entre les signataires 
de la présente convention en fonction des projets de relogement évoqués ci-dessus. 

 

Article 3 : Objectif et détermination du flux de logements 

L’état des lieux des réservations ( = courrier initial) , première phase de mise en œuvre de la gestion en flux, a été 
réalisé au cours des derniers mois par les différentes parties et aboutit au taux de réservation suivant. 

Au 31 décembre 2022, la part du parc locatif social du bailleur réservé au profit de la commune de Bellegarde est 
de 0.1% représentant 0.2 logement proposé à l’attribution à l’échelle de son périmètre géographique.  

Ce taux de réservation détermine l'objectif de proportion du flux qui sera mis à disposition du réservataire pendant 

toute la durée de la convention. La mise à disposition du logement par le bailleur vaut décompte dans l’objectif.  

Ce taux sera actualisé chaque année avant le 28 février afin d’intégrer les éventuelles variations du parc de 
logements (sorties du parc et mises en service), de la fin des droits de réservation intervenue dans l’année écoulée 
et/ou en fonction de nouvelles contreparties qui auraient été négociées. 

 

Article 4 : Les modalités de gestion de la réservation 

4.1. La mise à disposition et la désignation dans le parc existant  

Le bailleur s’engage à mettre à la disposition du réservataire les logements nécessaires à l'atteinte de l'objectif 
indiqué à l'article 3 et ce, dès réception d’un congé formulé par un ménage et pour le parc mentionné à l’article 2. 

Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que faire se peut, être lissées 

sur l’ensemble de l’année. 

La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, par mail de préférence, 
La description des données pouvant être échangées est en annexe 2 et 3. 

Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes modifications concernant leurs 
interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades de la procédure à une information mutuelle et réciproque 
dans le respect des règles RGPD conformément à l’article 9. 

Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il lui oriente selon les 
termes de l’annexe 2 (fiche de présentation) dès réception du préavis de départ, sauf exception. 

Le réservataire s’engage à proposer au moins 3 candidatures dans les 10 jours qui suivent la mise à disposition. 
Pour les préavis à 3 mois, ce délai est de 1 mois. 

En cas d'impossibilité pour le réservataire de désigner des candidats, ce dernier s’engage à informer le bailleur 
dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 5 jours après la mise à disposition. 

Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de maintenir la proposition de 
logement au réservataire et pourra procéder à la désignation de candidats pour son propre compte ou proposer 
le logement à un autre réservataire. 

En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s'engage à informer le bailleur par écrit de 
l'insuffisance du nombre de candidats.  Le bailleur s’autorise alors à compléter ou non la liste des candidats à 
partir du fichier de la demande locative sociale pour le logement proposé. 

Dans tous les cas, chaque mise à disposition au réservataire, sera comptabilisée pour l'atteinte de l’objectif du 
flux annuel. 
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4.2. Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux programmes 
conventionnés 

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre de logements proposés 
au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre du R.441-5-3 et R.441-5-4 du CCH (subventions, 

participation financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, ...). Il est rappelé que les programmes mis en service 
en cours d'année ne sont pas pris en compte dans le calcul du flux (gestion en stock pour la première mise en 
location avec acquisition pour les réservataires d’un droit de réservation pour un tour qui s’éteint à la première 
mise en location). 

Concernant les logements neufs, pour chaque livraison de programme de logements sociaux, le bailleur veillera 
à répartir de façon équilibrée les logements entre les réservataires de l’opération. 

En amont de la livraison, le bailleur transmet, par courrier électronique, une proposition de répartition des 
logements à l’ensemble des réservataires concernés en fonction des caractéristiques et du financement de 
l’opération. Après échanges entre les parties sur la typologie, le financement, l’accessibilité, et en cas de 

nécessité, une réunion de concertation facultative, en présence de tous les réservataires, peut être organisée par 
le bailleur. 

Dans tous les cas, la répartition finale est communiquée au réservataire dans un délai qui ne peut être inférieur à 
4 mois précédent la livraison dudit programme. 

Les modalités de gestion de la réservation précisées à l’article 4.1 s’appliquent à partir du lancement de la 
commercialisation du nouveau programme immobilier conventionné, avec un délai de proposition des 3 
candidatures au bailleur par le réservataire, ici porté à 1 mois à compter de la mise à disposition. 

 

Article 5 : Les modalités de proposition des candidats et de l’attribution des logements par la CALEOL 

Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la CALEOL, accompagnées des ordres du jour, 

avant la tenue de la CALEOL. 

Toutes les informations nouvelles recueillies par le bailleur sont transmises au réservataire par tous moyens : 
courriel, système priorité logement (SYPLO), système national d’enregistrement (SNE). 

Ce dernier est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient exprimés préalablement à la 
CALEOL ou après attribution en CALEOL. 

Les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, même en cas de refus 
préalable à la CALEOL ou de non-constitution de leur dossier.  

Dans tous les cas, la CALEOL statue souverainement dans les décisions d’attribution ou de non-attribution ainsi 
que, le cas échéant, dans l’ordre d’attribution des candidatures. Celle-ci se prononce conformément à la 
réglementation en vigueur ainsi qu’à sa politique d’attribution. 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être accompagnées d’un formulaire 
d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti 
de 10 jours équivaut à un refus. 

Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du droit au logement (DALO), la proposition écrite du bailleur 
au candidat doit préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement opposable et attirer l'attention du ménage 
sur le fait qu’en cas de refus d'une offre de logement tenant compte de ses besoins et capacités, il risque de 
perdre le bénéfice de la décision de la commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite 
(article R.441-16-3 du CCH). 

Sur la base des éléments transmis par le bailleur, le préfet qualifie le refus (justifié ou abusif) pouvant aboutir à 
une caducité du caractère DALO des demandes de logement, déliant ainsi le préfet de son obligation de 

relogement des ménages concernés. 
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À défaut d’éléments suffisamment précis et explicites dans les informations transmises par le bailleur au fil de 
l’eau (décisions de CALEOL, refus des demandeurs…), le réservataire pourra solliciter le bailleur, à tout moment, 
afin d’obtenir des précisions sur une situation particulière, notamment dans le cadre d’un recours contentieux à 
l’encontre du réservataire.   

Le bailleur dispose d’un délai de 10 jours pour apporter les éléments de réponse, sauf indication d’un délai plus 

court. 

En application de l’article R.441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système national d'enregistrement en 
cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, suivie ou non d'un bail signé. Il doit indiquer le contingent 
réservataire sur lequel l'attribution est imputée, ainsi que le numéro au répertoire des logements locatifs sociaux 
(RPLS).  

Dans tous les cas, le bailleur actualise les informations de la demande de logement en fonction de la situation de 
l'attributaire au moment de l'attribution du logement et de la signature du bail. Il procède à la radiation de la 
demande de logement social pour attribution dans le SNE dans le délai maximal de 10 jours ouvrables après la 
signature du bail. 

 

Article 6 : Evaluation du dispositif  

 6. 1.  Modalités et objectifs  

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et d'une évaluation annuelle 
partagée entre le bailleur et le réservataire signataire. 

Cette évaluation est réalisée notamment sur la base d’un bilan, documenté et objectivé, de l‘année écoulée. Elle 
se doit d’être établie avant le 28 février de chaque année. 

Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

 Examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la mobilisation du parc en 
tenant compte notamment de l’évolution du taux de rotation entre celui estimé pour le calcul de l’assiette 
et le réel ;  

 Questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, taux d’attribution, taux 
de refus post attributions, taux de baux signés ; 

 Revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de mises à disposition et, le cas échéant, l'effort de 
rattrapage des logements manquants imputables sur l'année N+1.  

En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du flux, le bailleur doit 
redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l’avancement, en cours d'exercice annuel ou en fin d'année.  

Les objectifs non atteints en fin d’année, et que le bailleur ne saurait justifier, pourront être reportés l'année 
suivante en surplus des objectifs nouveaux. A l'inverse, les objectifs dépassés pourront venir en soustraction des 
objectifs nouveaux.  

La première année de la présente convention étant une année d’expérimentation et d’adaptation, les dispositions 

mentionnées aux deux alinéas précédents seront à relativiser lors du premier bilan et les taux de réservation 
devront être réajustés de manière concertée.  

Les éléments de bilan font l’objet d’une présentation en CIL.   

 

 

 

 

 6.2. Contenu du bilan 
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Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année sur le périmètre géographique concerné, à 
savoir :  

 le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 

 le nombre de logements libérés sur l’année N ;  

 le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N ; 

 le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année N ; 

 le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un projet de rénovation urbaine 
sur l’année N ;  

 le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans remettre en cause le 
droit au maintien dans les lieux du locataire prévus sur l’année N. 

 

Ces éléments sont ventilés :  

 par typologie de logement ;  

 par type de financement ;  

 par la localisation : commune et hors/en quartier prioritaire de la ville (QPV) ; 

 par date de construction de la résidence ;  

 par accessibilité : personne à mobilité réduite (PMR), usager en fauteuil roulant (UFR).  

 

Également, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataires. Il doit donc faire apparaitre en valeur 
et en volume, a minima:  

 le nombre de logements mis à disposition ;  

 le nombre de logements attribués ;  

 le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 

 le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

 

Ces éléments sont ventilés :  

 par typologie de logement ; 

 par type de financement ;   

 par la localisation : commune et hors/en QPV ;  

 par réservataire à l’échelle de son périmètre géographique par date de construction de la résidence ;  

 par accessibilité (PMR, UFR). 

 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux programmes 
conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la date de mise en service de chaque 
opération. 

 

Autres bilans  
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La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25% des réservations des 
collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de réservation des bailleurs doivent être attribués 
à des ménages prioritaires. 

Le réservataire s’engage, par la signature de la présente convention, à mettre en œuvre les actions nécessaires 
à l’atteinte de cet objectif, avec l’aide du bailleur si nécessaire.  

Un bilan concernant les publics prioritaires (présentation, attribution, bail signé, par réservataire) devra être réalisé 
annuellement par le bailleur. 

 

Ces éléments sont ventilés :  

 par typologie de logement ; 

 par type de financement ; 

 par la localisation : commune et hors/en QPV ; 

 par réservataire à l’échelle de son périmètre géographique. 

 

Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 

Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

 par typologie de logement ; 

 par type de financement ; 

 par la localisation : commune et hors/en QPV ;  

 par motif de la demande de mutation. 

 

Des bilans différenciés concernant les relogements ANRU, ORCOD et LHI seront également attendus. Les 
éléments seront ventilés :  

 par typologie de logement ; 

 par type de financement ; 

 par la localisation : commune et hors/en QPV ; 

 par réservataire à l’échelle de son périmètre géographique. 

 

Article 7 : Modalités de résiliation 

Lors du bilan prévu à l’article 6, seront étudiées les raisons de la non-atteinte des objectifs de chacune des parties.  

En cas de litige, la situation devra être étudiée à la commission de conciliation départementale ou portée devant 
le tribunal territorialement compétent et pourra aboutir à une résiliation de la présente convention. 

 

Article 8 : Durée de la convention et modalités de son renouvellement 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction.  

Elle pourra être modifiée annuellement par avenant en cas d’évolution de la législation relative à l’attribution des 
logements locatifs sociaux. 

L’annexe 1 est modifiée annuellement afin de tenir compte des éléments de bilans définis à l’article 6. 
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L’annexe 4 est modifiée annuellement afin de tenir compte de l’évolution de l’état des lieux des réservations de 
logements du réservataire, nécessaire à la détermination de la proportion du flux de réservations à lui mettre à 
disposition. 

 

Article 9 : Informatique et libertés  

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES CANDIDATS A LA LOCATION 

Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié trois phases requérant 
des échanges de données à caractère personnel : 

1. L’orientation de candidats par le réservataire vers le bailleur et la constitution du dossier de candidature à 
l’attribution d’un logement avec les informations utiles ;  

2. L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision d’attribution (correspondant à la 
CALEOL) ; 

3. La notification de l’attribution. 

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect de la règlementation 

en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données personnelles (dit 
RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 

 

9.1. Responsabilités du bailleur et du réservataire 

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution de logements, le bailleur 
et le réservataire sont « responsables conjoints du traitement » des données personnelles des candidats à la 
location.  

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre dans le cadre de la présente 
convention de réservation. Les responsabilités spécifiques sur données personnelles de chacun sont 
circonscrites aux responsabilités conventionnelles respectives.  

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le respect des exigences 
de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils délégueraient à des sous-traitants sur données 
personnelles certains des traitements liés aux finalités précitées.   

Les termes « données personnelles », « responsable du traitement », « responsable conjoint du traitement », 
« sous-traitant » et « personnes concernées » employés ont la signification qui leur est donnée par la 
réglementation sur la protection des données personnelles.  

 

9.2.  Finalités et traitements mis en œuvre 

Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et bailleur durant les phases d’orientation des 
candidats et d’attribution des logements.  

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner :  

 la proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission de l’identité et 
éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier d’instruction, y compris les souhaits 
des candidats, des données sociales économiques et divers justificatifs comme indiqué en annexe 3 ;  

 la demande aux candidats soit par le bailleur soit par le réservataire de constituer leurs dossiers et d’en 
transmettre les données ;  

 l’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le réservataire ou le bailleur ;  

 la notification par le bailleur au réservataire de toute problématique liée à la candidature (ex : dossier 
incomplet, refus du candidat avant l’attribution, etc.) ;  
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 la transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou le bailleur ;  

 l’organisation de visites des logements ;  

 l’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) et la diffusion des 
informations nécessaires pour l’instruction des dossiers (transmission des listes de candidats, etc.) ;  

 la notification au réservataire par le bailleur de la décision d’attribution prise par la CALEOL (logements 
réglementés) ou par le bailleur (logements non réglementés).  

Les personnes concernées sont : les candidats à la location et toute personne composant leur foyer. 

Les données personnelles traitées sont : les informations renseignées dans le formulaire CERFA de la 

demande de logement social et les pièces justificatives pouvant être demandées au candidat dans le cadre de 
l’instruction de sa demande, ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles.  

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux responsables conjoint de traitement, ainsi que : 

 corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne sont pas liés par la 
présente clause) ; 

 les sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des responsables conjoints du traitement ; 

 les tiers autorisés. 

 

9.3. Protection des données personnelles par les responsables conjoints du traitement 

Chaque responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au titre du règlement général 
sur la protection des données (RGPD). Le bailleur ne pourra pas être tenu responsable pour la non-conformité du 
réservataire et ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la non-conformité du bailleur.  

Chaque responsable conjoint du traitement s’engage à :  

 respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection des données 
personnelles ;  

 informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes lignes des présentes 
clauses, et au regard des droits dont ils disposent ;  

 assurer l’effectivité des droits des personnes concernées en mettant en place des mesures appropriées 
pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des données traitées par chacun des 
responsables de traitement pour ses propres responsabilités ;  

 avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la protection des données ;  

 archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus énoncées et dans 
des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très restreints à certains collaborateurs et pour 
une durée proportionnée et limitée qui ne saurait excéder la durée légale ou réglementaire liée à chacune 
des obligations légales affectées à chaque traitement sur données personnelles ;  

 tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ;  

 coopérer de bonne foi avec l’autre responsable conjoint du traitement, et notamment concernant toutes 
questions de sécurité comme de violation de données. 

Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux finalités décrites :  

Le responsable conjoint du traitement notifie à l’autre responsable conjoint du traitement toute violation de 
données à caractère personnel dans un délai maximum de vingt-quatre (24) heures après en avoir pris 
connaissance. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au responsable 

du traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente.  
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Si le responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette violation à son autorité 
nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes concernées, il en informera l’autre responsable conjoint 
du traitement.  

 

A NIMES, le 25 février 2025 

 

Pour la commune de Bellegarde Pour SEMIGA 
Juan Martinez La Présidente Directrice Générale 
Le Maire Sylvie NICOLLE 
  



 

 
 

Annexe 1 - Calcul de la proportion du flux à mettre à disposition du réservataire pour 2024 

La détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à disposition du réservataire est issue 
de l’état des lieux remis à jour chaque année. 

Ce nombre de logements prévisionnel s’obtient selon le calcul suivant : 

 

a Nombre de logements sur le périmètre géographique au 31/12/2023 2407 

b 
Nombre de logements identifiés comme n’étant pas légalement dans l’assiette 
(PLI, démolitions, ventes, etc…) 

0 

c Nombre de logements (a) - (b) concernés par la gestion en flux au 31/12/2022 2407 

d Taux de rotation 2022 du bailleur sur le périmètre géographique du réservataire 7.76 

e Flux annuel du bailleur estimé (c) x (d) en nombre de logements prévisionnel 187 

f 
Nombre de logements identifiés dans le décret du 20 février 2020 (mutations 
internes, relogements ANRU, ORCOD IN, LHI) 

12 

g Autres logements à déduire (sous réserve accord préfectoral) 0 

h 
Assiette prévisionnelle soumise à la gestion en flux (e) - (f) - (g) à répartir entre 
les réservataires 

175 

i Taux de logements réservés, du réservataire, résultant de l’état des lieux 0.1  

j 
Flux annuel du réservataire estimé (h) x (i) en nombre de logements prévisionnel 
pour indication *175 x 0.1% = 0.175 

0.2  

 

Pour précision, l’estimation du flux annuel s’exprime comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions figurent au répertoire des logements locatifs 
des bailleurs sociaux (RPLS) et comme décrit à l’article 2 alinéa (a). 

Les logements figurant à l’article 2 alinéa (b) sont exclus de l’assiette de calcul. 

L’assiette à prendre en compte correspond donc à la liste des logements RPLS moins la liste des 
logements figurant dans l’article 2 alinéa (b). 

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans l’assiette par le taux de 
rotation du bailleur constaté l’année passée sur ce même périmètre (assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à bien des mutations 
internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou 
LHI et des logements nécessaires aux relogements des ménages dans le cadre d’une opération de 
vente. 

 

 



 

Annexe 2 - Fiche de présentation des caractéristiques du logement mis à disposition du réservataire 

 

La fiche de caractéristique du logement qui comprend, a minima :  

 nom de la résidence ; 

 identification (N RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ; 

 date prévisionnelle de disponibilité ; 

 délai de réponse du réservataire ; 

 financement initial du logement ; 

 typologie et surface ; 

 l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ;  

 la localisation en ou hors QPV ; 

 la période de construction de l’immeuble ;  

 montant du loyer principal ; 

 montant de la mensualité ;  

 accessibilité (PMR/étage/ascenseur…) ;  

 possibilité de garage ou place de parking, le cas échéant ;  

 nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation. 

 

Spécificité concernant les programmes neufs (gestion en stock pour la première mise en location) : 

En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira : 

 le plan du logement avec plan de masse ; 

 les caractéristiques de la résidence. 

 

  



 

Annexe 3 - Données relatives aux candidats, pouvant être transmises par le réservataire 

 

 
Données 

 

Numéro de dossier Numéro Unique Départemental 

 
Identité / situation familiale 
du candidat à la location et 
de toute personne 
composant son foyer 

Etat civil 

Nom, prénom du demandeur et de l’ensemble des personnes 
inscrites dans la demande de logement (conjoint, 
ascendants, descendants,) 

Adresse 

Situation familiale 

Autres :  

 
Information d’ordre 
économique et financier  

Revenus 

Situation financière 

Situation fiscale (revenu fiscal de référence) 

Autres :  

 
Données de contact Adresse 

Téléphone 

Mail 

Autres :  

Situation locative 

Typologie 

Statut d’occupation 

Montant du loyer et des charges 

Montant de l’aide au logement 

Nature de la demande 

Motif de la demande 

Secteur souhaité 

Nécessité d’un logement adapté ou PMR 

Reconnaissance de priorité au titre du PDALHPD de l’Hérault 

 

  



 

Annexe 4 - Etat des lieux des droits de réservations de logements du réservataire au 31/12/2022 

 

 



Annexe 1 - Calcul de la proportion du flux à mettre à disposition de la commune de Bellegarde 
pour 2025 

La détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à disposition du réservataire est issue 
de l’état des lieux remis à jour chaque année. 

Ce nombre de logements prévisionnel s’obtient selon le calcul suivant : 

 

a Nombre de logements sur le périmètre géographique au 31/12/2024 2446 

b 
Nombre de logements identifiés comme n’étant pas légalement dans l’assiette 
(PLI, démolitions, ventes, etc…) 

0 

c Nombre de logements (a) - (b) concernés par la gestion en flux au 31/12/2024 2446 

d Taux de rotation 2022 du bailleur sur le périmètre géographique du réservataire 6.83% 

e Flux annuel du bailleur estimé (c) x (d) en nombre de logements prévisionnel 167 

f 
Nombre de logements identifiés dans le décret du 20 février 2020 (mutations 
internes, relogements ANRU, ORCOD IN, LHI) 

11 

g Autres logements à déduire (sous réserve accord préfectoral) 0 

h 
Assiette prévisionnelle soumise à la gestion en flux (e) - (f) - (g) à répartir entre 
les réservataires 

156 

i Taux de logements réservés, du réservataire, résultant de l’état des lieux 0.1  

j 
Flux annuel du réservataire estimé (h) x (i) en nombre de logements prévisionnel 
pour indication  

0.2  

 

Pour précision, l’estimation du flux annuel s’exprime comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions figurent au répertoire des logements locatifs 
des bailleurs sociaux (RPLS) et comme décrit à l’article 2 alinéa (a). 

Les logements figurant à l’article 2 alinéa (b) sont exclus de l’assiette de calcul. 

L’assiette à prendre en compte correspond donc à la liste des logements RPLS moins la liste des 
logements figurant dans l’article 2 alinéa (b). 

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans l’assiette par le taux de 
rotation du bailleur constaté l’année passée sur ce même périmètre (assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à bien des mutations 
internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou 
LHI et des logements nécessaires aux relogements des ménages dans le cadre d’une opération de 
vente. 
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Le dix-sept mars deux mille vingt-cinq, le Bureau communautaire de la Communauté de 
Communes « Beaucaire Terre d' Argence » étant assemblé en session ordinaire au siège de 
la Communauté de Communes à Beaucaire, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur Juan MARTINEZ. 

Etaient présents: Mmes/MM. Catherine CHARDON-CLIMENT, Gilles DONADA, 
Gilles DUMAS, Judith FLORENT, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean­
Marie GILLES, Stéphanie MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, Myriam NESTI, 
Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE et Olivier RIGAL. 

Procurations : De Nelson CHAUDON à Gilles DONADA, De Frédéric MARTIN à Jean­
Marie FOURNIER. 

Conformément à l'article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Myriam NESTI. 

La Communauté de Communes « Beaucaire Ten-e d'Argence », Etablissement Public de 
Coopération Intercommunal (EPCI) a pour projet la création d'une zone industrielle dite« 
De Broussan», sur la commune de Bellegarde (30). Compte tenu des impacts prévisibles le 
projet a été soumis à étude d'impact. 

Ce projet a pour vocation de développer l'attrait économique de la commune et du Sud du 
département. La nature précise des activités est connue, le site aura une vocation 
industrielle, il s'agit essentiellement de traitement de déchets. D'autant plus qu'un centre 
d'enfouissement de déchets dangereux et non dangereux appartenant à Suez est déjà 
présent en face du site. Une can-ière d'argile est aussi en activité en face. La maîtrise 
foncière des terrains, sur une emprise de 59 455 m2, est nécessaire à la réalisation de ce 
projet d'envergure. Les autres parcelles ont été acquise par voie amiable. 

Néanmoins, certaines emp1ises foncières n'ont pas pu ou ne poun-ont pas faire l'objet 
d'acquisition amiable. Ces terrains se situent sur la commune de BELLEGARDE. Ces 
emprises sont indispensables à la réalisation du projet, il s'agit de la parcelle référencée 
comme suit: 

D 2408 d'une contenance totale de 96 959m2 (9ha69a59ca), 
concernée pour partie 59 455 m2 (5ha94a55ca). 

Ainsi, il convient d'engager une procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) et 
d'enquête parcellaire sur l'emprise totale du projet de 116 000 m2 environ, dont 59 455m2 à 
acquérir. 

Le projet relevant du champ d'application de l'article L.123-2 du Code de l'environnement, 
la Communauté de Communes a donc fait le choix d'une enquête publique unique aux fins 
d'obtention de la DUP et d'une l'enquête parcellaire concomitante. 

En effet, conformément à l'article L.123-6 du Code de l'environnement, lorsque la 
réalisation d'un projet est soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont 
l'une au moins au titre de l'article L.123-2 du Code de l'environnement, il peut être procédé 
à une enquête unique régie par le titre II du chapitre ID du même code. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au 
�Ac-cu-sé_d _e ,-éc-=ep:;...ti_Ort-=-e -n p-,é-fe -ctu-,e---ti-tr_e _ d�e-c�hacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation no� --- --

030-24300058S:20250318-B-25-016-CC hni d · �---Dale de télétransmission: 18/03/2025 teC que U prOJet. __..----c Dale de récep tfon préfecture : 18/03/2025 
-·_________,--,.--• ..__ _____ . � 

-



Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteut ou de la 
commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chaclllle des enquêtes 
publiques initialement requises, 

Conformément à l'article R.131-14 du Code de l'expropriation pom· cause d'utilité 
publique, lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de 
déterminer les parcelles à eiq,roprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la listé des 
propriétaires, l'enquête parcellaire peut être fuite en même temps que l'enq11ête publique 
préalable à la déclaration d'utilité publique, Tel étant le cas, le présent dossier porte 
également sur l'enquête parcellaire. 

CECI EXPOSE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l'urbanisme, 
Vu le Code de l'exproprlation pour cause d'utilité publique et notamment l'article L.110-1 
précisant que la déclaration d'utilité publique d'une opération susceptible d'affecter 
l'environnement est soumise au code de l'environnement ; l'article 1.1 concernant le 
principe de l'expropriation, l'mticle L.121-1 et suivants concernant l'utilité publique, et 
l'article L.131-1 et suivants concernant l'enquête parcellaire, 
Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L.123-2 et suivants et R.123-1 et 
suivants concernant l'enquête publique, 
Vu la délibération B-22-020 du 14 mars 2022 relative au dossier expropriation et 
environnement : ZAB Broussan à Bellegarde ; 
Vu le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, 
Vu l'étude d'impact jointe au dossier, 
Vu le dossier d'enquête parcellaire, 

Considérant les enjeux du projet et l'intérêt général de cette opération; 
Cousidérant que des acquisitions runiables ont d�à été réalîsées pour mener à bien cette 
opération mais à ce jour, il reste des négociations avec le propriétaire RIBERA qui n'ont pu 
aboutir; 
Considérant que pour réaliser le projet, il est nécessaire d'obteni1· une maîtl'Îse foncière des 
parcelles précitées ; 
Considérant que lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité 
publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de dresser le plan p81'Cellalre ainsi que 
la liste des propriétaires, l'enquête parcellaire peut être fuite eu même temps que l'enquête 
publique préalable à la déclaration d'utilité publique. 
Considérant que pat· suite la CommU11auté de CommU11es n'est pas propriétaire de tous les 
tènements et biens immobiliers inclus dans le périmètre de l'opération ; 
Considérant qu'il est donc nécessaire, afin de permettre à la CCBTA d'assurer la maîtlise 
foncière de l'opération, de mettre en place les démarches préalables à une DUP et le dossier 
d'enquête parcellaire. 
Considémut les enjeux environnementaux du projet. 
Considérant l'évolution récente du PLU de la Commune de Bellegarde en date du 08 
juillet 2024, l'Opét-ation d' Aménagement Programmée pour le secteur de Broussan et 
l'évolution du périmètre du projet d'aménagement de la zone industrielle de Eroussan, 
Considérant la modification nécessaire des dossiers ci avant eiq,osés (enquête pal'Cellaire 
et plan); 

Après en avoir délibéré, le Bureau communautaiœ, à l'unanimité : 

⇒ APPROUVE les dossiers d'enquête préalable à la décimation d'utilité publique et
d'enquête parcellaire établis conformément aux dispositions du code de
l'expropriation et du code de l'environnement.

⇒ DEC IDE d'engagerla procédut•e d'expropriation. 



Certifie exécutoire. 
Compte tenu de la transmission 
- en Préfeclure le
- la publication le

Accusé de réception en préfecture 
030-243000585-20250318-B-25-016-CC 
Date de télétransmission: 18/03/2025 
Date de réception préfecture: 18/03/2025 

⇒ SOLLICITE à cet effet Monsieur le Préfet du Gard,
- L'ouverture:
D'une enquête parcellaire conjointe à l'enquête préalable à la DUP concernant les
parcelles non maîtrisées par la Commw1auté de Communes Ten-e d' Argence en vue
d'obtenir l'arrêté de cessibilité.

⇒ SOLLICITE Monsieur le Préfet du Gard, à l'issue de l'enquête conjointe:
- la déclaration d'utilité publique
- la déclaration de cessibilité des propriétés dont la cession est nécessaire au projet
décrit ci-dessus.

⇒ AUTORISE le Président à solliciter auprès de Monsieur le Préfet du Gard la
désignation du commissaire enquêteur.

⇒ DIT que l'acte déclaratif d'utilité publique et l'arrêté de cessibilité seront libellés au
profit de la Communauté de Communes Terre d' Argence en qualité de bénéficiaire
de la procédure d'expropriation.

⇒ AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités entraînées par
ce projet ainsi qu'à signer les actes et tous les autres documents à intervenir.

⇒ AUTORISE le Président à engager les procédures tant amiables que judiciaires
nécessaires.

⇒ DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission à
Monsieur le Préfet du Gard et de l'accomplissement des mesures de publicité.

La présenle délibéra1ion peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal odministra1if dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication ou sa notification. 
Le Président de la Communaulé de Communes« Beaucaire Terre d'Argence » et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de lo présente délibération. 
Pour extrait confonne au registre des délibérations du Bureau communautaire. 
Cet acte peut également faire l'obiet d'un recours dépasé via l'application www.telerecours.fr 

Fait à Beaucaire, le 1 fMARS 2025

Le Président, La secrétaire de séance, 

Juan MARTlNEZ. Myriam NESTI. 

� 



Préfecture - Direction de la citoyenneté,
de la légalité et de la coordination

Service des élections, de la réglementation générale
et de l’environnement

Benjamin TERRADE
Section Affaires Foncières
Bureau de la réglementation générale et de l’environnement
04 66 36 42 51
pref-affaires-foncieres@gard.gouv.fr
n°2025-042

Le préfet

à

Destinataires in fine

Objet : - Enquête publique relative au projet de création d’une zone industrielle dite « de 
Broussan » dans la commune de Bellegarde 
- Saisine pour avis dans le cadre de la procédure d’instruction avant enquête.

Réf. :  - Articles L 123-1 à L 123-19 et R 123-1 à R 123-24 du code de l’environnement ;
- Articles L 1 , L 110-1 , L 121-1 à L 122-7 et R 112-1 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique

P. j. : - un dossier en version numérique

Le  20  juin  2025,  la  communauté  de  communes  Beaucaire  Terre  d’Argence  a  déposé  en 
préfecture  un  nouveau  dossier  actualisé  de  création  d’une  zone  industrielle  dite  « de 
Broussan » dans la commune de Bellegarde, dont vous trouverez le contenu sur le support 
numérique ci-joint.

La comparaison entre ce dossier et celui déposé le 25 avril 2024, et au sujet duquel je vous 
avais saisis pour avis, appelle de ma part les observations suivantes :

1. le périmètre de la parcelle D 2408 à exproprier a changé. En effet, l’emprise qui figure 
dans l’état parcellaire individuel de 2025 est de 59 455 m² alors qu’elle est de 19 347 m² 
dans celui de 2024 ;

2. le  montant  des  acquisitions  foncières (coût  prévisionnel  global  des  acquisitions 
foncières toutes indemnités comprises) est de 1 300 000 euros en 2025 contre 781 000 
euros en 2024 ; aussi, le montant total du coût de l’opération estimé hors taxes est 
passé de 1 800 000 euros en 2024 à 2 319 000 euros en 2025 ;
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Par ailleurs, en application des articles des codes visés en référence et compte tenu que ce 
projet,  de  par  les  objectifs  qu’il  s’est  fixé  et  sa  localisation,  est  susceptible  d’avoir  des 
incidences  sur  l’environnement,  je  vous  saurais  gré  de  me  faire  part  de  votre  avis, 
préalablement au lancement de l’enquête publique, dans un délai de 45 jours à compter de la 
réception de la présente.

Je vous en remercie.

  
A Nîmes,

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le directeur,
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Destinataires in fine

-Madame la présidente du conseil départemental du Gard

-Monsieur le maire de Bellegarde

-Monsieur le président du scot sud Gard

-Monsieur le président de la chambre de commerce et d’industrie du Gard (CCI)

-Madame la présidente de la chambre d’agriculture du Gard

-Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard (services SER, SEA 
et SATSU)

-Monsieur le directeur de la DREAL Occitanie

-Monsieur le directeur de l’UID DREAL Gard-Lozère

-Monsieur le directeur départemental du Gard de l’ARS Occitanie

-Monsieur le délégué départemental de l’ARS du Gard

-Monsieur le directeur du SYMADREM

-Monsieur le directeur de BRL

-Monsieur le directeur du SDIS du Gard

-Monsieur le directeur régional des affaires culturelles Occitanie (DRAC)

-Monsieur le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Gard 
(UDAP)

-Madame la directrice par intérim, Direction territoriale Rhône Saône, Voies Navigables de 
France (VNF)

-Monsieur le Directeur de la Direction de la sécurité de l’aviation civile (DSAC)- Sud

-Monsieur le directeur de la société Autoroutes du Sud de la France (ASF)

-Monsieur le directeur territorial Gard de GRDF

-Monsieur le directeur de NaTran
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU STADE DE FOOTBALL « JACKY NOVI », 
RUE DES ARENES 30127 BELLEGARDE 

 
ENTRE 
  
La commune de Bellegarde, sis(e) rue de l’Hôtel de ville 30127 BELLEGARDE, représentée par M. Johan 
GALLET en sa qualité de 1er adjoint, 
 

Ci-après dénommée « Bellegarde » ou « la commune » ; 
 
ET 
 
La communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence, sis(e) 1 avenue de la Croix Blanche 30300  
BEAUCAIRE, représentée par M. Juan MARTINEZ en sa qualité de Président,  
 

Ci-après dénommée « la communauté de communes » ou « la CCBTA » ; 
 
Ensemble ci-après désignées « les parties » ;  
 
Préambule :  
 
Par délibération du Conseil communautaire n° 21-124 en date du 13 décembre 2021, il a été décidé d’adjoindre 
le stade de football des Clairettes, dénommé Stade Jacky Novi depuis le 21 mai 2025, situé à 30127 Bellegarde 
à la liste des sites d’intérêt communautaires faisant l’objet du transfert de compétences conformément aux 
dispositions des articles L.5211-17 et L.1321-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). La 
CCBTA exerce l’ensemble des obligations du propriétaire à l’exception, par définition, du droit d’aliénation.  
 
La commune de Bellegarde a exprimé le souhait auprès de la CCBTA de pouvoir utiliser cet équipement afin 
d’en faciliter la gestion et permettre au plus grand nombre d’en bénéficier dans une volonté de proximité, la 
CCBTA rappelant toutefois que le site reste d’intérêt communautaire au regard de son rayonnement en matière 
sportive sur le territoire. 
 
Il est donc proposé à la commune de Bellegarde une convention de gestion temporaire du bâtiment mis à sa 
disposition ;  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA) met à la disposition de la commune de 
Bellegarde le bien suivant sis rue des arènes, 30127 Bellegarde : 
 

 Stade de foot Jacky NOVI et son éventuelle extension 
 

Emprise concernée par le projet :  
 

Parcelle Contenance (m²) 

G2305 13 000  
 
  



   
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention est consentie à compter du 01 Octobre 2025 pour une durée de six (6) années 
renouvelables une (1) fois par tacite reconduction, soit une durée totale de douze (12) ans 
 
ARTICLE 3 : REMUNERATION 
 
Cette mise à disposition a lieu à titre gratuit et ne donnera lieu à aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou 
honoraire.  
 
ARTICLE 4 : OBLIGATION DES PARTIES 
 
La commune de Bellegarde prend en charge l’intégralité des dépenses d’entretien courant, des réparations et 
des contrôles réglementaires nécessaires à la préservation des biens et équipements.  
 
Elle assure également le renouvellement des biens mobiliers, et prend en charge également la totalité des frais 
de fonctionnement du bâtiment aussi bien ceux du personnel que ceux liés à la continuité et à l'exécution des 
contrats (fluides, assurances). Elle se substituera ainsi à la CCBTA pour les contrats conclus par cette dernière. 
 
Elle autorise et facilite l'accès aux agents de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence afin que 
ceux-ci puissent, le cas échéant, effectuer les visites organisées dans le cadre des compétences de 
l’intercommunalité. 
 
La communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence prend en charge les autres frais (grosses réparations 
telles que définies dans le Code civil, article 606 notamment). 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 
 
En cas de manquement par les parties à l'une quelconque de ses obligations prévues à l'article 4 de la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit. 
 
Si l'une ou l'autre partie décident de ne pas renouveler la présente convention à son échéance, elles devront 
respecter un préavis de six (6) mois et notifier cette résiliation par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
ARTICLE 6 : LITIGES  
 
Tous litiges survenant à propos de l’interprétation ou de l’exécution de cette convention, et faute de solutions 
trouvées à l’amiable, seront soumis au Tribunal Administratif de Nîmes.  
 
ARTICLE 7 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
La présente convention sera réputée entrée en vigueur le 01 Octobre 2025. 
 
 
Fait à BEAUCAIRE, le 
 
 

Johan GALLET, 1er adjoint 
 
 

Commune de Bellegarde 
 

Juan MARTINEZ, Président 
 
 

Communauté de Communes de Beaucaire Terre 
d’Argence 

 
 
 
 

 



























L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.



* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024



Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.

Cette nette amélioration est le résultat d’une 
politique réussie de mise aux normes des sta-
tions d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont 
ainsi 30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le bon 
état, les principales causes de dégradation 
de la qualité de l’eau sont l’artificialisation du 
lit des rivières et les barrages et les seuils 
qui barrent les cours d’eau, les pollutions 
par les pesticides et les rejets de substances 
toxiques ainsi que les prélèvements d’eau 
excessifs dans un contexte de changement 
climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état. Toutefois, un accroissement de la 
pression sur la ressource en eau est constaté.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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 Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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du Service public de l’eau potable 
 
 

Exercice 2024 
 
 
 
 
 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : BELLEGARDE 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bellegarde 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 19/06/2013    Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service   Oui, date d’approbation* : 01/04/2021   Non                              
 
 Existence d’un schéma directeur   Oui, date d’approbation* : 19/06/2013   Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 8 008 habitants au 31/12/2024 (7 817 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 3 412 abonnés au 31/12/2024 (3 376 au 31/12/2023). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Bellegarde      

 Total 3 376 3 412  3 412 1,1% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 56,87 abonnés/km au 
31/12/2024 (56,27 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,35 
habitants/abonné au 31/12/2024 (2,32 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 127,06 m3/abonné au 31/12/2024. (125,44 m3/abonné au 31/12/2023). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 755 713 m3 pour l’exercice 2024 (758 930 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 Source Redessan est   348 490 329 607 -5,4% 

 Source de la Sauzette   410 440 426 106 3,8% 

 Source Redessan ouest   0 0 ____% 

 Source Saint Jean   0 0 ____% 

 Total   758 930 755 713 -0,4% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a une station de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

Site du Mont Michel Chlore gazeaux 

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

 Source Redessan est 348 490 329 607 -5,70% 80 

 Source de la Sauzette 410 440 426 106 3,70% 80 

 Source Redessan ouest 0 0 ____% 0 

 Source Saint Jean 0 0 ____% 0 

 Total du volume produit (V1) 758 930 755 713 -0,4% 80 

 

Production (V1) 
755 713 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

755 713 m3 

Pertes (V5) 
262 739 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

25 430 m3 

Volume de service (V9) 
34 000 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
492 974 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

433 544 m3 
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1.6.3. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 423 488 433 544 2,3 % 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 423 488 433 544 2,3 % 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 



8 

 

1.6.4. Autres volumes 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 23 860 25 430 6,58 % 

Volume de service (V9) 10 114 34 000 236.17 % 

 

 

1.6.5. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 457 462 492 974 7,76 % 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 60 kilomètres au 31/12/2024 (60 au 
31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm y compris location du compteur    80 €  80 € 

Abonnement DN 20 mm y compris location du compteur  85 € 85 € 

 Abonnement DN 32 mm y compris location du compteur 90 € 90 € 

  Abonnement DN 40 mm y compris location du compteur  90 € 90 € 

 Abonnement DN 60-65 mm y compris location du compteur 90 € 90 € 

 Abonnement DN 100 mm y compris location du compteur 100 € 100 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,53 €/m3 0,53 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de l’eau) 0,098 €/m3 0,098 €/m3 

Pollution domestique (Redevance retirée au 1er janvier 2025 par Agence de 
l’Eau) 0,29 €/m3  

VNF Prélèvement 0 €/m3  

Consommation Eau Potable (Nouvelle redevance Agence de l’Eau 2025)  0.43 €/m3 

 Performance Eau Potable (Nouvelle redevance Agence de l’Eau 2025)  0.01 €/m3 
 

 

(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 01/04/2021 effective à compter du 01/01/2021 fixant les tarifs du service d'eau potable 

 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant les tarifs du service d'eau potable 

 
 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 80,00 80,00 0% 

Part proportionnelle 63,60 63,60 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

143,60 143,60 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

11,76 11,76 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 ____ ____ 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 ____ ____ 

Consommation Eau Potable (Nouvelle redevance Agence de 
l’Eau 2025)  51,60  

Performance Eau Potable (Nouvelle redevance Agence de 
l’Eau 2025)  1,20  

TVA  10,46 8,54 -18,3% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  57,02 73,10 28,2% 

Total  200,62  216,70  8 % 

Prix TTC au m3 1,67 1,81 8,38 % 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
 

  

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
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Les volumes facturés au titre de l’année 2024 sont de 433 544 m3/an (423 488 m3/an en 2023). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
 
Au 1er janvier 2025, le prix de l’eau a augmenté du fait de la mise en place de nouvelles redevances par l’Agence 
de l’eau : 
Consommation eau potable : 0,43 euros / m3 
Performance eau potable : 0,01 euros / m3 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2023 en € Exercice 2024 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 628 349.00 € 648 947.00 €   3.30 % 

 dont abonnements 269 665.00 € 271 840.00 €   0.80 % 

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau 628 349.00 € 648 947.00 €  3.30 % 

Recettes liées aux travaux 15 308.00 € 9 754.00 €            - 36.30 % 

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser) 3 267.28 € 3 805.60 €               16.50 % 

Total autres recettes 18 575.28 €    13 559.60 €      

Total des recettes 646 924.28 € 662 506.60 €      2.40 % 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 648 947 €  
(628 349 € au 31/12/2023). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 20 0 20 0 

Paramètres physico-chimiques 20 0 20 4 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100 % 81% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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 Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 

 Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 
(parties A + B) sont acquis. 

 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

70% 12 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 101 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 60,3 % 65,2 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

20,89 22,51 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

55,8 % 57,4 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 14,7 m3/j/km (15,3 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 12 m3/j/km (13,8 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,12% 0,15%  0,06%  0,18%  0,18%  

 
Au cours des 5 dernières années, 0,54 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,18% (0,18 en 2023). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (70% en 2023). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2024, 0 interruption(s) de service non programmé ont été dénombrées (0 en 2023), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 0 pour 1 000 abonnés (0 en 2023). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 5 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2023). 
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3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € 933 887,51 859 726,89 

Epargne brute annuelle en € 237 302,69 200 571,6 

Durée d’extinction de la dette en années 3,9 4,3 

 
Pour l'année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 4,3 ans (3,9 en 2023). 
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3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

17 652,02 13 919,35 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2023 

606 128,48 662 912,1 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2023 2,91 2,1 

 
Pour l'année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2023 est de 2,1% (2,91 en 2023). 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au règlement de service). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  6 

 
Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 1,76 pour 1000 abonnés (3,55 en 2023).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

100 079 245 619 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.2. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 933 887,51 859 726,89 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 71 947.08 74 160.60 

en intérêts 37 519.57 32 922.25 

4.3. Amortissements 

 
Pour l'année 2024, la dotation aux amortissements a été de 147 508.12 € (106 620.30 € en 2023). 
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4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

Raccordement des habitations situées près du Lac de Sautebraut – 
Balandran (Tranches 1 et 2) 

800 000  

   

4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels 

en € 

Renouvellement réseau eau de la rue de Beaucaire  500 000 500 000 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu 1 demande d’abandon de créance et en a accordé 1. 
902,89 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0021 €/m3 pour l’année 2024 (0,0087 €/m3 
en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2023 Exercice 2024 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 7 817 8 008 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

1,67 1,83 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 81% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

101 101 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 60,3% 65,2% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

15,3 14,7 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

13,8 12 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,18% 0,18% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0087 0,0021 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : BELLEGARDE 
 
 Nom de l’entité de gestion: assainissement collectif 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
 Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement 

  

 
Les travaux de suppression ou 
d’obturation des fosses 

  

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bellegarde 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
 Existence d’un zonage   Oui, date d’approbation* : 09/11/2023   
 
 Existence d’un règlement de service   Oui, date d’approbation* : 01/04/2021  

1.2. Mode de gestion du service 

 
Le service est exploité en Régie autonomie financière 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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ou peut être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 8 008 habitants au 31/12/2024  
(7 659 au 31/12/2023). 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 3 249 abonnés au 31/12/2024 (3 218 au 31/12/2023). 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante 
 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d'abonnés 

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d'abonnés 

non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d'abonnés 

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Bellegarde      

 Total 3 218   3 249 1% 

 
Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 3 249. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 81,22 abonnés/km) au 
31/12/2024. (80,45 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 2,46 
habitants/abonné au 31/12/2024. (2,38 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 

 
 

1.5. Volumes facturés 

 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2023 en m3 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 
   

Abonnés non domestiques    

Total des volumes facturés aux 
abonnés 

354 625 368 505 3,9% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
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1.6. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 
du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du 
Code de la santé publique est de 0 au 31/12/2024 (0 au 31/12/2023). 
 

1.7. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 
 0 km de réseau unitaire hors branchements, 
 40 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 40 km (40 km au 31/12/2023). 
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1.8. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 

Le service gère 1 Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assure le traitement des eaux usées. 
 

STEU N°1 : Station d'épuration de Bellegarde 
Code Sandre de la station : 060930034001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée faible charge 

Date de mise en service 01/11/2000 

Commune d’implantation Bellegarde (30034) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 8000 

Nombre d’abonnés raccordés 3249 

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j 1600 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation en date du   03/04/2024 arrêté préfectoral n° 30-2024-04-03-00002 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur contre-canal 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 3  et  ou 98.96 

DCO 25.7  et  ou 96.63 

MES 8.81  et  ou 97.93 

NGL 6.16  et  ou 92.53 

NTK 5.19  et  ou 93.67 

pH 8.03  et  ou  

NH4
+ 3.87  et  ou  

Pt 1.11  et  ou 85.29 

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 
annuel 

Conformité 
(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

 oui 3.2 98.5 29.1 95.2 10.7 96.7 7.9 89 0.8 87.6 

            

            

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen 
théorique d'un abonné domestique 
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 
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1.9. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.9.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2023 en tMS  Exercice 2024 en tMS 

 Station d'épuration de Bellegarde 
(Code Sandre : 060930034001) 91.65 

85.4 

 Total des boues produites 
91.7 

85.4 

 

1.9.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2023 en tMS  Exercice 2024 en tMS 

 Station d'épuration de Bellegarde 
(Code Sandre : 060930034001) 

91,65 85,4 

 Total des boues évacuées 91,7 85,4 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Frais d’accès au service:   

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1) 
2 700.00 € 2 700.00 € 

Participation aux frais de branchement   
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 
l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 
à l’Egout (PRE) 

 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 5 € 5 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,01 €/m3 1,01 €/m3 

 Autre : ........... ____ € ____ € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 10 % 10 % 

Redevances 

 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence de 
l’Eau – taxe supprimée au 1er janvier 2025) 0,16 €/m3 ____  

VNF rejet : 0 €/m3 ____ €/m3 

Autre : PERFORMANCE AC (Nouvelle redevance 
2025 – Agence de l’eau)  0.01 €/m3 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif. 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant les frais d’accès au service. 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant la Participation pour le Raccordement au Réseau 

d’Assainissement. 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 5,00 5,00 0% 

Part proportionnelle 121,20 121,20 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

126,20 126,20 0% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau – redevance supprimée au 1er janvier 
2025) 

19,20   

Performance assainissement 2025 (Nouvelle redevance 
créé en janvier 2025 – Agence de l’eau) 

 1.20  

TVA 14,54 12,74 -12,38% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  33,74 13,94 -58,68% 

Total  159,94  138,94  -13,13% 

Prix TTC au m3 1,33 1.16 -12,78% 

 
ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient 
de rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
 
Le prix de l’assainissement au m3 a baissé du fait des changements opérés par l’agence de l’eau via de nouvelles 
redevances mises en place au 1er janvier 2025 (Performance assainissement 2025). 
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2.3. Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2023 en € Exercice 2024 en € Variation en % 

Redevance eaux usées usage domestique 430 843.00 € 447 255.00 € 3.80 % 

 dont abonnements 15 965.00 € 16 095.00 € 0.80 % 

Redevance eaux usées usage non domestique    

 dont abonnements    

Recette pour boues et effluents importés    

Régularisations (+/-)    

Total recettes de facturation 430 843.00 € 447 255.00 € 3.80 % 
Recettes de raccordement 36 500.00 € 27 000 €       -26 % 
Prime de l'Agence de l'Eau 24 322.51 € 26 943.65 € 10.80 % 
Contribution au titre des eaux pluviales    

Recettes liées aux travaux 1 145.00 €   

Contribution exceptionnelle du budget général    
Autres recettes (Subvention Schéma directeur 
Assainissement…) 30 640.95 € 51 070.00 € 66.70 % 

Total autres recettes    

Total des recettes 523 451.46 € 552 268.65 € 5.50 % 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 447 255 €  
(430 843 au 31/12/2023). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 
(P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 100% des 3 249 abonnés potentiels 
(100% pour 2023). 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 
modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 
affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 
distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 
points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux 

Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

50% 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 

100% 15 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 
réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 115 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 115 pour l’exercice 2024 (98 pour 
2023). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 
de pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2024 

Conformité exercice 2023 
0 ou 100 

Conformité exercice 2024 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

265 100 100 

    

 
Pour l’exercice 2024, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2023). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2024 

Conformité exercice 2023 
0 ou 100 

Conformité exercice 2024 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

265 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2023). 
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3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux 
usées d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2024 

Conformité exercice 2023 
0 ou 100 

Conformité exercice 2024 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

265 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 
2023). 
 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
 le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
 la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
 
 
Station d'épuration de Bellegarde : 
Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
 Conforme 85.4 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  85,4 

 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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Pour l'exercice 2024, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 
2023). 
 

3.7. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
(P251.1) 

 

L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de 
continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portéesà l'environnement (nuisance, pollution). Il a 
pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 
individuel. 
 
L’exercice 2024, 0 demandes d'indemnisation ont été déposées en vue d'un dédommagement. 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de débordement des effluents est de 0 pour 1000 habitants (0 en 2023). 

3.8. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 

Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers 
le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 
 
Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), 
quelle que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 
écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). 
Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et  – si l'intervention est 
nécessitée par un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 
 
Nombre de points noirs pour l’exercice 2024 : 4 

 
Pour l'exercice 2024, le nombre de points noirs est de 10 par 100 km de réseau (10 en 2023). 
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3.9. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte (P253.2) 

 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par la 
longueur totale du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou 
renforcées ainsi que les sections réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident 
localisé en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’assainissement collectif 

0,18 0 0,18 0,27 0,11 

 
Au cours des 5 dernières exercices, 0,23 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 
 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 
Pour l'exercice 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux est 0,11% (0,27% en 2023). 
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3.10. Conformité des performances des équipements d'épuration 
(P254.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'auto-surveillance qui sont 
conformes soit à l'arrêté préfectoral, soit au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas 
d'absence d'arrêté préfectoral et de manuel d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station 
est en-dehors des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) 
sont à exclure. 
 
La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2000 EH 
selon la formule suivante : 

 
Pour l'exercice 2024, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 
 

 
Nombre de bilans 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de bilans 
conformes 

exercice 2024 

Pourcentage de bilans 
conformes 

exercice 2023 

Pourcentage de bilans 
conformes 

exercice 2024 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

12 12 100 100 

     

 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 
arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité des performances des équipements d'épuration est 100 (100 en 
2023). 
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3.11. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 
L'obtention des 80 premiers points se fait par étape, la deuxième ne pouvant être acquise si la 
première ne l'est 

Exercice 2023 Exercice 2024 

20 
identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 
milieux récepteurs 

Oui Oui 

+ 10  
évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel 

Oui Oui 

+ 20 
enquêtes de terrain pour situer les déversements, témoins de rejet pour en identifier le 
moment et l'importance 

Oui Oui 

+ 30 
mesures de débit et de pollution sur les rejets (cf. arrêté du 22/12/1994 relatif à la 
surveillance des ouvrages) 

Oui Oui 

Les 40 points ci-dessous peuvent être obtenus si le service a déjà collecté les 80 points ci-dessus  

+ 10 
rapport sur la surveillance des réseaux et STEU des agglomérations d'assainissement et 
ce qui en est résulté 

Oui Oui 

+ 10 connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets Oui Oui 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 

évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les 
émissaires concernés devant drainer au moins 70% du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique 
total 

Oui Oui 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du service d'assainissement et 
des rejets des principaux déversoirs d'orage 

Oui Oui 

 
L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel du service est 120 (120 en 2023). 
 

3.12. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € 874 564,53 801 291,38 

Epargne brute annuelle en € 181 115,23 173 538,04 

Durée d’extinction de la dette en années 4,8 4,6 
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3.13. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P257.0) 

 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc 
exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués 
(par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 Exercice $NMinus1.year Exercice 2024 

Montant d'impayés en € au titre de 
l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

9 822,85 10 171 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors 
travaux) en € au titre de l'année 2023 

335 940,1 473 930,8 

Taux d'impayés en % sur les factures 
d'assainissement 2023 

2,92 2,15 
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3.14. Taux de réclamations (P258.1) 

 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'assainissement collectif, à 
l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations 
réglementaires, y compris celles qui sont liées au  règlement de service). 
 

Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (0 en 2023). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2023 Exercice 2024 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

147 517 45 738.25 

Montants des subventions en € 54 963.46 78 013 

Montants des contributions du budget général en €   

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre [2024] fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 874 564,53 801 291,38 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 51 537.33 53 275.32 

en intérêts 30 287.18 28 463.09 

4.3. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2024, la dotation aux amortissements a été de 148 182.19 € (139 953.80 € en 2023). 
 

4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité 
du service à l'usager et les performances environnementales du 
service et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € HT 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

Travaux de réhabilitation de la STEU 716 450 716 450 

 

4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés 
par l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle 

de réalisation 
Montants 

prévisionnels en € 

Travaux de réfection de la rue de Beaucaire 2027 500 000 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P207.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu 0 demandes d’abandon de créance et en a accordé  
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2024 (0 €/m3 en 2023). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2023 Valeur 2024 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 
de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

7 659 8 008 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 91,7 85,4 
D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 1,33 1,16 

 Indicateurs de performance   
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 100% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points] 

 98   115  

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 

100% 100% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 
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CONVENTION de soutien à l’Organisation d’un évènement SPORTIF 

 
ENTRE D’UNE PART 
La Commune de Bellegarde 
Dont l’adresse est située 1 place Charles de Gaulle 

30127 Bellegarde 
Représentée par Juan MARTINEZ en sa qualité de Maire  
                                                       Ci-après désignée « la Commune » 
ET D’AUTRE PART 
L’association Union Cycliste Bessègeoise.  
Association Loi 1901 dont le siège est situé 16 rue du Docteur Paul Vermal 
                                                                               30160 Bessèges 
Représentée par ALLEGRE Claudine, en sa qualité de Présidente. 
                                                         Ci-après désignée « l’Association » 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 
L’Association a pour objet de promouvoir le sport cycliste et la pratique du vélo dans les villes et les 
zones rurales. 
La Commune souhaite apporter son aide à la réalisation du projet ci-dessous défini et soutenu par 
l’Association. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
I) OBJET DU CONTRAT 
 
La Commune s’engage à soutenir l’Association suivant les modalités prévues à l’article 3 afin de 
participer à la réalisation du projet indiqué à l’article 2 ci-dessous. 
 
II) PROJET 
 
L’Association s’engage à réaliser le 4 février 2026 le projet suivant :  
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Organisation de la 1ère Etape de la 56ème édition de l’Etoile de Bessèges – Tour du Gard (du 04 au 08 
février 2026) à Bellegarde, étape dénommée Grand Prix de Bellegarde, départ et arrivée à Bellegarde.  
  
III) OBLIGATIONS DE LA COMMUNE. 
 
Afin de soutenir le projet ci-dessus indiqué, la Commune s’engage à verser à l’Association la somme 
de 30 000.00 euros (trente mille euros). 
Cette somme sera versée selon l’échéancier suivant : Après la réalisation de l’évènement (maximum 
30 jours). 
 
IV) OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à réaliser l’évènement y apporter tout son professionnalisme dans la 
préparation. L’association s’engage à accomplir les formalités nécessaires à l’accomplissement de 
l’événement (inscription au calendrier, respect des règlements, déclarations en Préfectures etc…). 
 
V) ASSURANCES 
 
L’association s’engage à disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant ses activités et ses 
membres, et toutes autres assurances obligatoires pour l’organisation de l’évènement.  
 
VI) DUREE DE LA CONVENTION 
 
Le présent contrat est conclu pour la réalisation de la 56ème édition de « l’Etoile de Bessèges – Tour du 
Gard » du 04 au 08 février 2026. 
 
VII) RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée : 
- en cas de non-respect de ses engagements par l’une des parties 
- pour cause de cessation d’activités de l’une des deux parties 
  
Fait à Bellegarde le                                                        en deux exemplaires. 
 
  Pour la Commune   Pour l’Association 
  M MARTINEZ Juan, Maire   Mme ALLEGRE Claudine, Présidente  
  Signature    Signature 









Chapitre Nature Fonction Service FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES Observations

020 1 000,00 -             

281 5 000,00 -             

30 1 150,00 -             

313 1 000,00 -             

325 1 000,00 -             

735 1 000,00 -             

213 5 000,00 €-             

313 2 000,00 €-             

331 30 000,00 €-           

6168 01 Autres primes d'assurance 1 500,00 €             Régularisation responsabilités civiles

020 1 500,00 €             

281 900,00 €                Adhésion centrale d'achat Occit'Alim

014 7392221 01 FINANCES FPIC 13 800,00 €-           

326 ADMINISTRATION 27 500,00 €-           

518 2 500,00 €-             

66111 Intérêts réglés à l'échéance 40 000,00 €           Intérêts emprunt

66112 Intérêts - Rattachement ICNE 30 150,00 €           Intérêts courus non échus

6618 Intérêts autres dettes 5 000,00 €             Intérêts ligne de Trésorerie

70323 845 Redevance d'occupation du domaine public 700,00 €                RODP

7062 313 Redevande et droits des services à caractères cultutrel 1 000,00 €             Ouvrages non restitués à la Médiathèque

73212 Dotation de solidarité communautaire 7 500,00 €-             DSC CCBTA

732221 FPIC 1 730,00 €             

731 73118 Autres contributions directes 12 155,00 €           

742 Dotations aux élus locaux 163,00 €                

7482 Dotations compensation 40,00 €                  

74833 Compensations au titre des éxo. de taxe foncière 6 831,00 €             

74888 Autres 1 601,00 €             

023 023 01 FINANCES O Virement À la section d'investissement 28 620,00 €           

16 720,00 €           16 720,00 €           -                                                                                                          

Chapitre  
Opération

Nature Fonction Service Opération INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES Observations

16 1641 01 FINANCES Emprunts et dettes assimilées 141 000,00 €         

1087 2151 INFRASTRUCTURE 1087 TRAVAUX DE VOIRIE 40 310,00 €-           

1277 215738 GARAGE 1277 MATERIEL DE VOIRIE 50 000,00 €            Epareuse à bras hydraulique et télescopique 

1315 21611 510 BATIMENTS 1315 FRESQUES MURALES 50 000,00 €-           

024 024 01 FINANCES O Produits de cessions d'immobilisations 72 070,00 €            Vente terrains et reprise vieux matériel épareuse 

021 021 01 FINANCES O Virement DE la section de fonctionnement -  €                      28 620,00 €           

TOTAL 100 690,00 €         100 690,00 €         -                                                                                                          

117 410,00 €         117 410,00 €         -                                                                                                          

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 25 septembre 2025

Le Maire, Président de la CCBTA

Juan MARTINEZ

Réajustement crédits

Energie électricité

845

01

ADMINISTRATION

011

60612 ADMINISTRATION

Concours divers, cotisations

74

65

FINANCES

01

PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N°3

BUDGET PRINCIPAL 2025

66

615221 BATIMENTS

Réajustement crédits

Réajustement crédits recettes

Subventions autres personnes de droit privé

TOTAL GÉNÉRAL DM N° 3

TOTAL

Bâtiments publics

65748

73

70

6281





Chapitre Nature Ordre FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES Observations

6061 Fournitures non stockable eau, énergie 17 000,00 €-   
61523 Entretien réseaux 36 000,00 €   Marché entretien STEP
617 Etudes et recherches 25 000,00 €-   

66111 Intérets réglés à l'échéance 1 500,00 €     Intérêts emprunt
66112 Intérets Rattachement des ICNE 4 500,00 €     Intérêts courus non échus

023 023 O Virement à la section d'investissement -               

TOTAL -               -                           -                                                                            

Chapitre Nature Ordre INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES Observations

16 1641 Remboursement capital 1 500,00 €     Capital emprunt
20 203 Etudes 1 500,00 €-     

213 Constructions 170,00 €        
2158 Autres matériel 170,00 €-        
2315 Installations, matériel et outillage techniques 10 227,50 €-   
238 Avances 10 227,50 €   

021 021 O Virement de la section de Fonctionnement -                           

TOTAL -  €             -  €                         -                                                                            

TOTAL GENERAL DM N°2 -  €             -  €                         

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

du 25 septembre 2025

Le Maire, le Président de la CCBTA

Juan MARTINEZ

21

23 Travaux réhabilitation STEP

PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N° 2
EXERCICE 2025

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2025

011

Réajustement crédits

66







chap nature Ordre FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES Observation

6061 Fournitures non stockables 3 010,00             

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 5 000,00             

617 Etudes et recherches 7 000,00             

74 74 Subvention d'exploitation 126 500,00              

023 023 Virement À la section d'investissement 111 490,00         

TOTAL 126 500,00         126 500,00              -                                                                               

chap nature Ordre INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES

16 1641 Remboursement capital de la dette 5 000,00             

203 Frais d'études 10 000,00           

2051 Concessions et droits similaires 6 000,00             

213 Constructions 83 000,00           

2156 Matériel spécifique d'exploitation 7 490,00             

021 021 Virement de la section de fonctionnement 111 490,00              

TOTAL 111 490,00         111 490,00              -                                                                               

TOTAL GENERAL DM N°1 237 990,00         237 990,00              

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

du 25 septembre 2025

Le Maire, Président de la CCBTA

Juan MARTINEZ

Délibération rectificative - PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N° 1
EXERCICE 2025

BUDGET ANNEXE DE L'EAU 2025

011

21

20





Chapitre Nature Service FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES OBSERVATIONS
6188 Autres frais divers 150,00 €-       
6234 Réceptions 150,00 €-       

60621 Combustible 325,00 €       Bouteilles gaz stands fête de l'Europe
61358 Locations 1 356,00 €    Locations de matériels fêtes de l'Europe
6232 Fêtes et cérémonies 2 441,00 €-    

65131 ARENES Bourses et prix 500,00 €-       
CULTURE Redevances droits d'utilisation - Autres 4 500,00 €    Frais droits d'auteurs SACEM et SPRE festival du rire

AUTRES FETES Redevances droits d'utilisation - Autres 1 050,00 €    Frais droits d'auteurs SACEM et SPRE fête nationale
EUROPE Redevances droits d'utilisation - Autres 10,00 €         Frais droits d'auteurs SACEM et SPRE fête de l'Europe

CULTURE Redevances et droits des services à caractère culturel 6 000,00 €  Vente tickets festival du rire
EUROPE Redevances et droits des services à caractère culturel 2 500,00 €  Vente tickets fête de l'Europe
CULTURE Libéralités reçues 2 000,00 €-  
EUROPE Libéralités reçues 2 500,00 €-  

4 000,00 €    4 000,00 €  

4 000,00 €    4 000,00 €  

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL MUNICIPAL

du 25 septembre 2025
Le Maire, Président de la CCBTA

Juan MARTINEZ

ARENES

65

70 7062

75 756

011

TOTAL GÉNÉRAL DM N° 1

PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N° 1
EXERCICE 2025

BUDGET FETES ET CULTURE 2025

EUROPE 

TOTAL

65818

Réajustement crédits

Réajustement crédits

Réajustement crédits au 7062


